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POUR LE RECRUTEMENT D’UN BUREAU D’ETUDES EN CHARGE 
DE LA MISSION D’ASSISTANCE TECHNIQUE A LA COMMISSION NATIONALE                                         DE CERTIFICATION PROFESSIONNELLE « CNCP » 
EN REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO (RDC)



1- CONTEXTE et JUSTIFICATION

1.1. Contexte général

Créé en juin 1964 grâce au partenariat entre le Gouvernement de la RDC et l’Organisation Internationale du Travail (OIT) aux termes de l’ordonnance n°206 du 29 juin 1964, l’Institut National de Préparation Professionnelle (INPP) a fait l’objet de différentes évolutions de son cadre juridique en tant que structure publique chargée de la qualification de toute la population active. Passant d’une entreprise publique à un établissement publique (Décret n° 09/55 du 03 décembre 2009), l’INPP s’est vu conféré quatorze missions qui font l’objet de son champ d’intervention, à savoir :
· Collaborer à la promotion, à la création et à la mise en application des moyens existants ou nouveaux, nécessaires pour la qualification professionnelle de la population active de la République Démocratique du Congo ;
· Assurer le perfectionnement, l’employabilité, l’amélioration des compétences et la promotion professionnelle des travailleurs adultes, d’apprentis dans l’emploi, la préparation professionnelle des bénéficiaires d’une culture générale de base, l’adaptation professionnelle de ceux ayant reçu une formation technique ou professionnelle de type scolaire ;
· Assister les Ministères ayant l’enseignement dans leurs attributions et coopérer avec eux pour assurer l’harmonisation entre l’enseignement dispensé et les exigences quantitatives et qualitatives de l’emploi, en tenant compte des tendances du marché de l’emploi et de l’économie en vue d’assurer l’employabilité optimale de la jeunesse congolaise ;
· Rassembler et distribuer toutes les informations utiles sur l’offre de la formation par profession :
· Fournir les supports techniques pour l’élaboration et l’exécution de la politique nationale en matière de formation professionnelle ;
· Tenir constamment les moyens spécifiques de formation professionnelle à la disposition des entreprises, des services publics, de groupements de petites entreprises et des organisations de producteurs individuels ;
· Faciliter la conversion de la qualification professionnelle des travailleurs devant changer de profession ou de métier et la réadaptation professionnelle des travailleurs frappés d’incapacités professionnelles ;
· Créer et maintenir la coopération entre tous les organismes s’occupant de la formation technique et professionnelle pour l’établissement et la distribution de toutes les informations utiles sur les possibilités de formation pour chaque profession ;
· Donner son avis au Ministère ayant dans ses attributions l’Emploi et Travail sur la durée et les programmes détaillés de la formation pour chaque profession ;
· Proposer au Ministère ayant l’Emploi et Travail dans ses attributions la liste des professions pouvant donner lieu à l’apprentissage, la prolongation de la durée d’apprentissage ;
· Certifier les compétences et le contrôle de la qualité et de l’efficacité de la formation donnée dans les centres de formation tant publics que privés ;
· Contrôler les épreuves de capacités professionnelles à la fin de l’apprentissage, de la formation accélérée ou du perfectionnement ;
· Assurer la formation des formateurs dans les centres de formation des entreprises et donner l’avis technique avant tout agrément du Centre de formation public et privé ;
· Assister le Ministère ayant l’emploi et le travail dans ses attributions à l’élaboration de la classification générale des emplois et la monographie des métiers.

Depuis sa création jusqu’à ces jours, l’INPP n’a pas pu assumer certaines missions et s’est engagé grâce à l’appui des partenaires techniques et financiers à la modernisation de ses dispositifs dans le triple volet : pilotage, pédagogie et déploiement sur l’ensemble du territoire de la RDC par la modernisation de ses infrastructures et ses équipements.

Formation professionnelle en RDC : nécessité de construction des synergies multi-acteurs

Malgré les prescrits de la Loi n° 015/2002 du 16 octobre 2002 portant Code du Travail, complété par le Décret 09/55 du 03 décembre 2019 fixant les statuts d’un établissement public à caractère technique et social dénommé INPP à la suite de l’Ordonnance – Loi n° 206 du 29 juin 1964 portant création de l’INPP, la formation professionnelle est assurée par plusieurs opérateurs tant publics que privés relevant de plusieurs ministères.

Le domaine de l’enseignement technique et la formation professionnelle est principalement organisé en RDC par plusieurs ministères notamment :  
· le Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Prévoyance Sociale, à travers l’INPP ; 
· le Ministère de l’Enseignement Primaire, Secondaire et technique ;  
· le Ministère de l’Enseignement Supérieur et Universitaire ;
· le Ministère de la Formation Professionnelle, Métiers et Artisanat (de création récente) ;  
· le Ministère des Affaires Sociales, Solidarité Nationale et Action Humanitaire ;
· le Ministère de la Jeunesse et Sports ; 
· le Ministère de la Santé Publique ; 
· et plusieurs opérateurs et organismes publics et privés. 

En 2008, une Commission interministérielle de l’ETFP a été mise en place, regroupant ces ministères dans le souci de mutualiser les efforts dans un souci de cohérence stratégique et d’assurance qualité. Car les ministères travaillaient de façon isolée en utilisant chacun ses propres programmes d’enseignement, ses méthodes d’évaluation et de certification.   

Malgré la création de cette plateforme interministérielle de l’ETFP, le cadre juridique et stratégique n’a pas évolué de manière à prendre en charge les constats et les situations-problèmes ayant motivé sa mise en place notamment :  
· l’absence d’un cadre stratégique cohérent ;
· l’inadéquation des programmes de formation ; 
· le faible renforcement des capacités des formateurs ; 
· le manque de pertinence et de cohérence des systèmes d’évaluation, de certification et de qualification ; 
· l’absence de dispositif pertinent d’insertion et de réinsertion des apprenants ;
· le délabrement des infrastructures et équipements dans les écoles techniques et professionnelles qui constitue un déficit préjudiciable ; 
· le manque de soutien financier durable en faveur des structures de formation technique et professionnelle.

Grâce à l’appui de l’UNESCO et du BIT, un processus de formulation de la stratégie sectorielle de la formation professionnelle et technique est en cours depuis 2020, après l’adoption en 2018 de la politique nationale de l’emploi et de la formation professionnelle. Cette stratégie vient en complément du dispositif de la certification professionnelle validée par décret sus évoqué.


1.2. Contexte spécifique

Grâce à l’appui de l’Agence Française de Développement (AFD), l’INPP s’est engagé, sur mandat du Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Prévoyance Sociale à proposer des outils de régulation de la formation professionnelle au niveau national, en vue d’améliorer la qualité de la formation professionnelle et de répondre au plus près aux besoins du secteur économique. C’est dans ce contexte qu’il faut situer le développement d’un dispositif de la certification professionnelle à travers la création d’une Commission Nationale de la Certification Professionnelle (CNCP) et d’un Répertoire national de la certification professionnelle (RNCP).

L’appui du projet a consisté à mettre en œuvre les actions suivantes :
· Organisation d’une mission d’appui en juin 2016 : cadrage de la question et mobilisation des acteurs interinstitutionnels, intersectoriels, interministériels et interprofessionnels clés ;
· Animation des ateliers de sensibilisation des acteurs et de production des normes et outils de base ;
· Préparation d’un dossier technique (parcours INPP-MTEPS-Primature) ;
· Constitution du premier noyau MTEPS – INPP comme support de l’embryon du Secrétariat Technique Permanent de la future CNCP ;
· Accompagnement du dossier au Conseil National du Travail et à la Commission des Lois du Gouvernement ;
· Examen du dossier au Conseil des Ministres ;
· Signature et promulgation au Journal Officiel du Décret n°18/043 du 24 novembre 2018 portant création, organisation et fonctionnement de la CNCP ;
· Animation des ateliers de production des guides et supports d’information et d’instrumentation de la CNCP et du RNCP ;
· Formation des représentants des parties prenantes à l’instrumentation des dossiers de demande d’enregistrement, structuration et renforcement des capacités des membres du Secrétariat Technique ;
· Développement d’un site web CNCP ;
· Organisation d’une session d’information des Secrétaires Généraux des Ministères et Hauts responsables des parties prenantes sur la CNCP ;
· Accompagnement du processus de nomination des représentants des parties prenantes. Arrêtés parus en janvier 2020 ;
· Formation des membres de la CNCP et du secrétariat permanent nommés par arrêté en janvier 2020 ;
· Appui à la préparation et à la tenue de la session pilote de CNCP qui devrait se dérouler du 24 au 26 février 2020 ;
· Appui à la préparation du plan triennal de la CNCP et du plan de travail 2021.

La régulation de la certification professionnelle dans le contexte congolais est perçue comme un processus présentant des enjeux multiples et complexes et qui permet d’assurer un lien fort entre les besoins du marché du travail et le développement des compétences dont il a besoin. Par conséquent, la certification professionnelle en RDC est envisagée sous plusieurs regards : 
· outil d’équité ;
· outil de régulation ;
· outil d’adéquation formation-emploi ;
· outil d’accès au marché du travail ;
· outil de positionnement de la certification sur la grille de classification des emplois ;
· outil de valorisation de la formation professionnelle ;
· outil de reconnaissance de la qualification professionnelle.





L’établissement d’une cartographie de l’offre de certification actuelle en fonction des « organes compétents » qui les délivrent en RDC a fait émerger l’existence d’une offre de certification professionnelle plus large que ce qui pourrait correspondre à la sanction d’une formation professionnelle telle que la définit  l’ordonnance n° 71-055 du 26 mars 1971 portant organisation de la formation professionnelle en République Démocratique du Congo, consolidée par la Loi n° 015/2002 du 16 octobre  2002 portant Code du Travail.

Ainsi, trois types de certification se sont dégagés lors des travaux qui ont été conduits :
· des certifications issues d’un enseignement général permettant d’obtenir une reconnaissance sur la base de la durée des études y préparant (qualification sociale) ;
· des certifications issues d’un enseignement technique et/ou professionnel, identifiées sur la base de la durée des études pouvant avoir une lisibilité en termes de qualification sociale. Pour certaines la finalité professionnelle pourrait permettre de les repérer comme des qualifications professionnelles ;
· des certifications issues d’une formation professionnelle qui visent à constituer des références de « qualification professionnelle » dans la mesure où elles permettent d’effectuer un lien avec un métier.

Le processus amorcé a abouti à la création d’une CNCP en RDC par la promulgation du décret n°18/043 du 24 novembre 2018 portant création, organisation et fonctionnement de la CNCP.

Dans le cadre de la mise en œuvre de la CNCP, le Gouvernement, à travers le Ministère de l’Emploi, Travail et Prévoyance Sociale, a pris les arrêtés suivants :
· Arrêté Ministériel n°176/MINETAT/MTEPS/01/2018 portant inscription et enregistrement des certifications professionnelles au Registre National des Certifications Professionnelles du 28 décembre 2018 ;
· Arrêté Ministériel n°177/CAB/MINETAT/MTEPS/01/2018 déterminant les conditions d’agrément d’un centre de formation professionnelle d’une entreprise du 28 décembre 2018 ;
· Arrêté Ministériel n°178/MINETAT/MTEPS/2018 modifiant et complétant l’Arrêté Ministériel n°12/CAB/MTMPS/58/94 déterminant les conditions d’agrément d’un centre privé de formation professionnelle du 28 décembre 2018 ;
· Arrêté Ministériel n°179/MINETAT/MTEPS/ 01/2018 fixant les principes Directeurs de la Certification professionnelle.

La CNCP est une commission interministérielle, intersectorielle, interprofessionnelle et interinstitutionnelle à caractère technique. Elle est placée sous l’autorité du Ministère de l’Emploi, Travail et prévoyance sociale.
Cette commission a plusieurs missions :
· Edicter les normes en matière de certification professionnelle ;
· Déterminer les critères de qualité et d’équité pour la valorisation ;
· Concevoir et gérer le RNCP ;
· Assurer la veille en matière de certification professionnelle en s’appuyant sur les partenaires publics et privés ;
· Assurer la diffusion des informations sur la certification professionnelle. Elle signale aux particuliers et aux entreprises les éventuelles correspondances totales ou partielles entre les certifications enregistrées dans le répertoire national, ainsi qu'entre ces dernières et d'autres certifications, notamment européenne ;
· Positionner les certifications professionnelles par rapport à une catégorie socioprofessionnelle ;
· Assurer le suivi de la validation ;
· Instruire les demandes d’enregistrement et d'actualiser le RNCP ;
· Veiller au renouvellement et à l'adaptation des diplômes et titres, de suivre l'évolution des qualifications et de l'organisation du travail ;
· Émettre des recommandations à l'attention des institutions délivrant des certifications professionnelles ou des certificats de qualification ;
· Réaliser l’évaluation publique des certificats de qualification professionnelle.
Pour assurer l’ensemble de ses missions, la CNCP s’appuie sur plusieurs organes, à savoir une plénière, des commissions spécialisées ou commissions ad hoc et un secrétariat permanent. 
En vue de consolider les acquis, la CNCP et l’INPP ont sollicité, par lettres du 4 avril 2021, l’appui de l’IIPE-Dakar notamment en vue de mobiliser l’expertise pertinente à cet effet.
Cette requête étant en cohérence avec la mission de l’IIPE-Dakar, notamment à travers sa Pefop qui vise à soutenir les réformes de l’EFTP en Afrique, a été jugée pertinente.
C’est dans ce cadre que l’IIPE-UNESCO Dakar compte mobiliser un cabinet ayant l’expertise nécessaire pour apporter l’appui sollicité. En coordination avec les partenaires concernés, le bureau de l’UNESCO à Kinshasa et l’IIPE-Dakar se chargeront de la sélection, de la contractualisation et du suivi de la mission du cabinet (validation des livrables, …).

2- OBJECTIFS DE LA MISSION

3.1. Objectif général

L'objectif de la mission est d’apporter une assistance technique pertinente et de court terme à la CNCP pour maintenir la dynamique de cette structure porteuse de plusieurs enjeux, afin de consolider les résultats déjà enregistrés grâce à un appui spécifique de renforcement des capacités des différents acteurs institutionnels, professionnels, de structuration et de formation au travers des activités prévues dans le plan d’action 2021.


3.2. Objectifs spécifiques 

Dans une approche inclusive et participative des parties prenantes et en référence au plan de travail 2021 de la CNCP, la mission poursuit les objectifs suivants :

· Accompagner le Bureau de la CNCP dans la coordination et l’organisation des activités ;
· Renforcer les capacités des parties prenantes par des actions de formation ; 
· Apporter un appui méthodologique et technique aux membres de la CNCP dans le processus d’examen, d’instruction, de validation et d’enregistrement des certifications ;
· Apporter une assistance pour la vulgarisation et la sensibilisation des parties prenantes sur les enjeux et la valeur ajoutée de la CNCP ;
· Appuyer le Bureau de la CNCP dans le développement des outils de plaidoyer et de mobilisation des partenaires techniques et financiers ;
· Faciliter les ateliers à haut – niveau des parties prenantes dans la finalisation/validation du cadre national de certification et de qualification (CNC/Q) et de la grille de nomenclature des secteurs professionnels.

3- ETENDUE DE LA MISSION

La mission couvre les champs suivants :

· Renforcement des capacités des parties prenantes : formation des certificateurs de droit et sur demande à la préparation des dossiers de certification, formation des membres du secrétariat permanent et des commissions ad hoc à l’analyse, à l’examen et à la pré-validation des certifications, formation des membres de la CNCP à la validation des dossiers de certification jugés pertinents.

· Animation des sessions plénières (ordinaires et extraordinaires) : pour chacune des sessions, accompagnement des phases de préparation, de mise en œuvre et d’évaluation.

· Validation du Cadre National de certification/Qualification et de la grille de nomenclature des secteurs professionnels : sensibilisation des acteurs (ministères, organisations socioprofessionnelles, établissements publics et privés, comités sectoriels/intersectoriels, structures de formation), préparation de la session, facilitation des échanges, arbitrage des divergences et consolidation de la grille, préparation de l’acte règlementaire endossant le CNC/Q.

· Appui à la révision de la grille des catégories socioprofessionnelles (classification des emplois) : définition de la méthodologie de travail, préparation des outils, facilitation des travaux (en présentiel et à distance), suivi du processus de validation de la nouvelle grille de classification des emplois en lien avec le CNC/Q et préparation de l’acte règlementaire endossant la nouvelle grille.


4- MODALITES ET DUREE de la MISSION

4.1. Modalités de la mission 

· Avant le démarrage de la mission, le Consultant proposera une note méthodologique de cadrage de la mission pour atteindre les objectifs et attentes formulées dans le cadre des présents TDR. Il évoquera notamment :
· La distribution des rôles et tâches entre les experts ;
· Les moyens de coordination, d’harmonisation et de contrôle qualité qui seront engagés par le Consultant pour la production homogène des livrables ;
· Les moyens de collecte, d’organisation, de sélection, de priorisation et de contrôle qualité des activités ;
· Les rencontres envisagées, les experts participants à ces rencontres, les informations attendues pour chaque rencontre ;
· Le chronogramme détaillé de la mission en termes d’activités et de production des livrables ;
· Les difficultés et risques envisagés et les stratégies de mitigation.

Cette note méthodologique sera discutée et validée par l’IIPE-UNESCO Dakar et l’INPP lors du briefing de démarrage de la mission. 

· Les livrables de la mission seront fournis de la manière suivante

· Livrable 1 : Note méthodologique et planning des activités au démarrage de la mission.
· Livrable 2 : Rapport intermédiaire d’avancement (50% des activités prévues dans le planning). 
· Livrable 3 : Rapport final de la mission.



4.2. Durée de la mission

La mission se déroulera pendant une période de 60 jours, durant les mois de juin et juillet 2021.


5- EXPERTISE À MOBILISER

Pour réaliser la présente mission, le Cabinet proposera une équipe d’experts maîtrisant les enjeux de la formation professionnelle, de la certification professionnelle et des dynamiques institutionnelles du champ visé dans le contexte de la RDC.

Le Cabinet exécutera les prestations et remplira ses obligations selon les normes de performance et cela de façon diligente, efficace et économique, conformément aux techniques et pratiques généralement acceptées. Il utilisera des techniques de pointe appropriées et des procédés sûrs et efficaces. Il évitera tout conflit d’intérêt, et est tenu au devoir de réserve.

6- METHODE DE RECRUTEMENT


Les cabinets intéressés sont priés de soumettre : 
(1)	Une proposition technique comprenant : 
· Une présentation de la démarche proposée pour la réalisation des activités avec un plan de travail synthétique décrivant l’organisation générale, la méthodologie de travail recommandée, les principales étapes, les rôles des membres de l’équipe, un calendrier de mise en œuvre de 2 mois portant sur toutes les activités de la mission. Une attention particulière sera accordée à la compréhension du mandat, à l’examen critique, aux recommandations et observations éventuelles, aux preuves de l’expérience et de la qualification de la structure pour mener à bien cette mission. Les soumissionnaires sont invités à fournir des informations sur le niveau d’effort des tâches demandées en précisant le nombre de jours travaillés par consultant pour chaque activité nécessaire à l’exécution de la mission dans le cadre de leur proposition technique. Ces informations doivent être conformes au niveau d’effort indiqué dans la proposition financière.
· Ressources humaines : formation, expérience et compétences pour les postes clés étayées par leur CV signé.

(2)	Une proposition financière :
Une proposition financière précisant le coût détaillé, y compris les dépenses liées à la bonne exécution de cette mission (indemnités d’équipe, voyages, fournitures, transport, etc.).  


7- GRILLE D’EVALUATION

La proposition technique sera évaluée selon la méthode suivante :

	Critères
	Echelle  de notation

	1. Expérience du Bureau
	

	1.1. Connaissance de la certification professionnelle
	10

	1.2. Expérience dans la mise en œuvre des dispositifs et outils de la certification professionnelle
	10

	1.3. Expérience de travail des acteurs de la certification professionnelle dans un contexte interministériel, interprofessionnel, intersectoriel et interinstitutionnel
	10

	S/total
	30

	2. Compréhension des termes de référence
	

	2.1. Degré de compréhension de la prestation demandée
	10

	2.2. Degré de compréhension du contexte congolais de la certification professionnelle et de ses enjeux 
	10

	S/total
	20

	3. Méthodologie
	

	3.1. Existence d’une méthodologie 
	10

	3.2. Pertinence de la méthodologie proposée
	10

	S/total
	20

	4. Qualification et expérience des experts
	

	4.1. Adéquation avec la prestation demandée
	10

	4.2. Efficacité et cohérence de l’organisation proposée en termes de complémentarité entre les membres de l’équipe 
	10

	S/total
	20

	5. Plan de travail
	

	5.1. Existence d’un plan de travail
	5

	5.2. Caractère opérationnel et pertinent du plan de travail
	5

	S/total
	10

	6. Offre financière
	30

	Total général 
	130



Les dossiers de candidature doivent parvenir à l’UNESCO à l’adresse kinshasa@unesco.org avec copie à ao.kinshasa@unesco.org , au plus tard le 11 octobre 2021.


Annexes :

· Décret CNCP
· Plan de travail CNCP
1

